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SAINT GERMAIN LAPRADE

Révision Générale du PLU
Réunion publique de concertation

11 Septembre 2023
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PRÉSENTATION DU 
PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

ET DE SON CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE
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Saint‐Germain‐Laprade dispose d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé en 2007

• Un PLU ancien ne répondant plus aux enjeux actuels

• Evolutions réglementaires à prendre en compte

Les objectifs de la révision :

• Dresser un bilan de développement de la commune,

• Opérer des choix pour mettre en place de nouveaux objectifs, et les traduire dans le 
document par des dispositions adaptées,

• Prendre en compte dans un rapport de compatibilité, le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT) du Pays du Velay, le Programme Local de l'Habitat (PLH) de la 
Communauté d'Agglomération du Puy‐en‐Velay.

POURQUOI RÉVISER LE PLU ?
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Etat des Lieux  Enjeux

Objectifs pour les 10 prochaines années

Rapport de Présentation

Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD)

Zonage Règlement 

Orientation 
d’Aménagement 

et de 
Programmation

Servitudes 
d’Utilité 
Publiques 

Justification des choix

Non 
opposable

Opposable

LE CONTENU DU PLU
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Population

Bâti

Equipements

Environnement

Habitat
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Commerces Paysage 

Equipements

Services

Trame Verte et Bleue

Gestion économe 
de l’espace

Densité

Agriculture
Forêt

Architecture

Patrimoine Tourisme

Emploi

Déplacement

Stationnement
Chemins 
piétons Risques

Logements sociaux
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LES THÈMES ABORDÉS DANS UN PLU
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Les impondérables à respecter : 

• Les documents « cadres »

UN CADRE RÉGLEMENTAIRE À RESPECTER

Les Personnes 
Publiques 

Associées veillent 
notamment au 

respect de ce cadre

Loi portant Engagement National pour l’Environnement (ENE)
Loi pour l’Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové (ALUR)

Loi Climat et Résilience …

Plan Local d’Urbanisme (PLU)Saint-Germain-
Laprade

Socle législatif et 
règlementaire

DOCUMENTS ET RÈGLES S’IMPOSANT AU PLUECHELLE TERRITORIALE

Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE)

Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durables et 
d’Egalité des Territoires (SRADDET)

Programme Local de l’Habitat (PLH) CAPEV

SDAGE Loire 
Bretagne

Région Auvergne 
Rhône Alpes

Permis de construire, permis d’aménager, déclaration préalable

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du VELAY Syndicat
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UN CADRE RÉGLEMENTAIRE À RESPECTER
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Les impondérables à respecter :

• Une réduction de la consommation d’espace, avant le Zéro Artificialisation Nette en 2050

Quelle démarche dans les PLU?

• Un processus amorcé depuis la Loi SRU en 
2000

• Une nécessaire réduction de la consommation 
d’espaces agricoles et naturels

UN CADRE RÉGLEMENTAIRE À RESPECTER
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LA PROCÉDURE

Phase d’étude:
Elaboration du diagnostic, PADD, plan de 
zonage, règlement, justification des choix

Transmission du 
dossier aux personnes 
publiques associées

Enquête 
publique Modification Approbation

Echanges avec les personnes publiques 
associées (PPA)

Avis officiel sur le projet 
de PLU des PPA

Adaptation 
sans atteinte à 
l’économie 
générale
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Réaliser un projet de territoire en concertation avec la population pendant toute la durée des études et ce 
jusqu’à l’arrêt du projet de P.L.U. en Conseil municipal : 

• Réunion publique de concertation

• Mise à disposition de documents en mairie : diagnostic, PADD, documents transmis par l’Etat...

• Articles diffusés dans le bulletin et sur le site internet

• Registre de concertation mis à disposition en mairie pendant la durée des études.

 Un bilan de cette concertation sera réalisé avant l’arrêt du projet par le Conseil Municipal

Pourquoi de la concertation ?
‐ Elle permet d’associer la population à l’élaboration du projet de la commune lors des études.
‐ Elle porte sur l’intérêt général.

Les remarques sur les intérêts privés 
ne seront pas prises en compte.

LA CONCERTATION
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Questions / remarques ?
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LES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DU DIAGNOSTIC
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LES CARACTÉRISTIQUES SOCIODÉMOGRAPHIQUES

Une croissance continue depuis 50 ans :
• 3653 habitants en 2018

• Un ralentissement de la croissance démographique :  
+1.3%/an en 2008 ; +0.8%/an en 2018

• Une croissance communale cependant plus forte que 
celle de la CAPEV

• Le renouvellement de la population s’effectue surtout 
par l’accueil de nouvelles populations, phénomène 
entrainant par rebond, un solde naturel positif

Les orientations du SCOT :
• Atteindre 111 500 habitants à l’horizon 2035, soit un 

taux de variation annuel d’environ 0,55%

• Saint‐Germain‐Laprade identifiée en tant que 
commune structurante

 

 
 

Taux annuel moyen de variation de la population 

1968‐1975  1975‐1982  1982‐1990  1990‐1999  1999‐2008  2008‐2013  2013‐2018 

St‐Germain‐
Laprade  +3.6%  +5.5%  +3.0%  +1.0%  +1.3%  +0.9%  +0.8% 

CA Puy en Velay  +0,5%  +0,3%  0%  ‐0,1%  +0,2%  +0,3%  +0,2% 

Haute Loire  ‐0,2%  0%  0%  +0,1%  +0,7%  +0,4%  +0,1% 

Source :Insee 
2018, publié 

2022
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LES CARACTÉRISTIQUES SOCIODÉMOGRAPHIQUES
Les populations :
• Une population encore jeune, mais des 

signes de vieillissement :

• La structure des ménages :

• Une majorité de couples sans enfant, de 
nombreux couples avec enfants (mais 
une représentativité en baisse)

• Une taille des ménages encore très 
importante : 2,47 pers/ménage / une 
diminution limitée

Source : INSEE, 
RGP 2018 

Répartition de la population par tranche 
d’âge en 2018 

St‐Germain‐
Laprade 

CA du Puy 
en Velay 

Haute 
Loire 

0‐14 ans 18.7%  16,2% 16,7%
15‐29 ans 14,8%  15,1% 14,3%
30‐44 ans  18,3%  16,6%  16,8% 
45‐59 ans 23.4%  20,5 % 21,0%
60‐74 ans 18.4%  20,0% 19,7%
75 ans et plus  6.5%  11,5%  11,4% 
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LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

Un pôle économique :
• Un pôle d’emplois structurant à l’échelle communautaire
• Un nombre d’emplois en forte hausse : +230 emplois en 10 ans => un 

indicateur de concentration d’emploi en nette progression (0,91 en 
2018 ; 0,77 en 2008)

• En 2018, 23,1% des actifs ayant un emploi, habitent et  travaillent sur la 
commune (20,7% en 2008)

• 223 établissements en 2019 : une vocation industrielle et tertiaire 
dominante => présence de la ZA Laprade (peu de foncier disponible)

• Peu de commerces de proximité au regard du poids démographique

20182008Sources : Insee, RP2008 et RP2018
15171287Nombre d’emplois dans la zone
16621672Actifs ayant un emploi résidant dans la zone
91.377Indicateur de concentration d’emploi
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LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

Agriculture :
• 33% du territoire communal
• L’orientation est basée sur 

l'élevage
• AOC « Lentille verte du Puy »

• 33 exploitations agricoles 
disposent d’au moins une 
parcelle déclarée sur la commune

• En 2019 :
• 7 exploitations, totalisant une SAU de 

305,31 ha
• 3 exploitants ont bénéficié d'une 

dotation jeune agriculteur
• 4 exploitants produisent en agriculture 

biologique et exploitent 86 ha sur la 
commune

• Un nombre en diminution en 2021
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LE PARC DE LOGEMENTS

Son évolution :
• 1 626 logements en 2018

• Une production de logements importante (+22 logements/an selon l’INSEE), 
mais moins dynamique que sur les périodes précédentes

• Sur la période 2011‐2021, une moyenne de l’ordre de 14,9 logements/an, 
majoritairement en logements individuels :

• Des dynamiques supérieures à celles de la CAPEV
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LE PARC DE LOGEMENTS

Sa composition :
• Une vocation d’habitat permanent liée à la localisation communale :

• Près de 90% de résidences principales

• Une part limitée de logements vacants

• Une part très faible de résidences secondaires

• 94,2% des logements sont des maisons : répartition déséquilibrée

• Une part importante de logements récents et de grande taille 
(une diversité limitée) : 41.5% ont été construits sur la période 
1970‐90 / moins de 7% de logements antérieurs à 1945 / 52.6% 
disposent de 5 pièces ou plus

• Un parc locatif à conforter :

• Selon L’INSEE, la commune dispose de 57 logements HLM, (+ 14 
logements en 10 ans) : un rattrapage nécessaire au regard de la 
loi SRU

Statut d’occupation des résidences principales en 2018
Haute 
Loire

CA Puy 
en Velay

SGLSource : Insee, RP2018 
exploitation principale

70,0%64,8%80.1%Propriétaires
27,7%33,2%18.3%Locataires
6,7%8,4%3.9%Dont logements sociaux
2,2%2,0%1.6%Logés gratuitement

Source : INSEE, RGP 2018

Saint‐
Germain‐
Laprade 

CA Puy en 
Velay 

Haute 
Loire 

Résidences principales  90.3%  76,6%  71,5% 

Résidences secondaires 3% 11,3% 16,1% 

Logements vacants  6,7%  12,1%  12,4% 
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Organisation générale du territoire
• Superficie communale SIG : 2 809 ha
• Les surfaces agricoles : 1 589 ha
• Les surfaces construites et aménagées par l’Homme (habitat, équipements activités) : 308 ha
• Le réseau hydrographique et les voiries : 168 ha
• Les autres surfaces naturelles : 83 ha
• Les surfaces boisées : 651 ha

OCCUPATION DU TERRITOIRE ET CONSOMMATION FONCIÈRE



20

Surfaces urbanisées
• Les surfaces urbanisées (hors 

voiries) représentent 308 ha, soit 11 
% du territoire

• Depuis 2011, elles ont progressé de 
30,70 ha

• La vocation résidentielle est la plus 
consommatrice (134 logements 
individuels + 18 logements 
intermédiaires) 

• Les surfaces ont été artificialisés 
pour les vocations suivantes : 
• 16,39 ha consommés pour 

l’habitat
• 11,26 ha consommés pour les 

activités
• 2,96 ha consommés pour 

répondre aux besoins des 
agriculteurs

• 0,09 ha consommé pour des 
équipements

OCCUPATION DU TERRITOIRE ET CONSOMMATION FONCIÈRE
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La desserte routière
• Le réseau viaire se compose de voies de type :

– Primaire :
• La RN88
• La RD15
• La RD150

– Secondaire : les RD15, RD156 et 833 
– Tertiaire : essentiellement des chemins 

d'exploitation et des sentiers
• Des voies supportant un trafic important
• Une offre de transports en commun non 

concurrentielle

MOBILITÉ
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RESSOURCES, NUISANCES ET RISQUES
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PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLES 

(PADD)
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Une attractivité territoriale portée par :
• une localisation stratégique (proximité du cœur d’agglomération, desserte directe par la 

RN88), 
• au sein d’un environnement singulier (territoire étendu maillé par un réseau de villages et 

hameaux, écrin vert vallonné support à une richesse environnementale et à une agriculture 
raisonnée).

Une évolution équilibrée du territoire projetée, conciliant pérennisation de son 
attractivité et préservation d’un cadre de vie qualitatif.

PADD
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AXE 1 – UNE VITALITE A CONFORTER…
UN TERRITOIRE AU SERVICE DU PARCOURS RÉSIDENTIEL DE SES HABITANTS

‐ Privilégier l’accueil de nouvelles populations sur les secteurs disposants de services et commerces :

Pérenniser le fonctionnement des pôles scolaires.

 repenser les écoles publiques du bourg

 privilégier l’accueil de nouveaux habitants sur les secteurs d’implantation des pôles scolaires : favoriser
le confortement des secteurs du bourg, Fay‐la‐Triouleyre et Noustoulet

 préserver une dynamique démographique comparable, à savoir une augmentation de population de
0,8 % par an en moyenne, la population estimée à l’horizon 2033 serait de 4 100 habitants

Favoriser les synergies entre habitat et commerces de proximité.

 encourager la proximité géographique entre les secteurs d’habitat et ceux d’accueil des commerces,
pour garantir une facilité d’accès aux personnes captives et promouvoir le recours aux déplacements
doux

 le confortement résidentiel des secteurs du bourg et de Fay‐la‐Triouleyre, sera privilégié

PADD
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AXE 1 – UNE VITALITE A CONFORTER…
UN TERRITOIRE AU SERVICE DU PARCOURS RÉSIDENTIEL DE SES HABITANTS

‐ Offrir un parcours résidentiel complet :

En favorisant la production de logements aidés.

 s’orienter vers une dynamique de production de logements de l’ordre de + 345 logements supplémentaires
(environ 35 par an)

 engagement dans un contrat de mixité social fixant des objectifs triennaux visant à garantir un rattrapage
progressif de la représentativité du parc de logements aidés au sein du parc de résidences principales

 objectifs de diversification de la production seront ainsi définis au sein des opérations d’aménagement et de
programmation

En favorisant la production de logements adaptés.

 apporter une attention particulière à l’habitat des personnes porteuses de handicap, des personnes vieillissantes
et des personnes âgées

En œuvrant à une diversification du parc de logements.

 favoriser une mixité des formes et typologies bâties offrant des alternatives à la maison individuelle

 porter une ambition à construire un habitat de qualité et économe en énergie, bénéficiant si possible d’espaces
extérieurs individuels ou collectifs

PADD
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AXE 1 – UNE VITALITE A CONFORTER…
UN TERRITOIRE AU SERVICE DU PARCOURS RÉSIDENTIEL DE SES HABITANTS

‐ S’orienter vers une gestion économe de l’espace :

En pérennisant les espaces naturels et agricoles qui font la richesse du territoire.

 privilégier une optimisation des espaces urbanisés et une économie de foncier consommé, afin de concourir
à la pérennisation des espaces naturels et agricoles

 réduction de la consommation d’espace et un ralentissement du rythme de l’artificialisation des sols

En positionnant les espaces de développement résidentiel sur les secteurs d’accueil de population.

 développement résidentiel doit se concentrer sur les enveloppes urbaines existantes, en particulier celle du
bourg, Fay‐la‐Triouleyre et Noustoulet

 chercher en priorité des opportunités dans le tissu urbain actuel et d’ouvrir au besoin de nouvelles zones

 les autres villages, hameaux et écarts n’apparaissent pas comme des secteurs de développement privilégiés

En privilégiant des projets d’aménagement d’ensemble.

 mise en place d’orientations d’aménagement et de programmation (OAP) pour les ensembles fonciers
présentant une emprise de plus de 2 500 m²

PADD
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AXE 1 – UNE VITALITE A CONFORTER…
UN DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE RAISONNÉ

‐ Développer les commerces de proximité :

Pérenniser une présence commerciale et de services au centre bourg de Saint‐Germain‐Laprade.

 encourager le maintien et le développement des activités commerciales de proximités du cœur de bourg

Créer un pôle commercial de proximité en entrée de bourg.

 complément de l’offre existante, permettre la création d’une polarité commerciale de proximité, implanté à
proximité du giratoire marquant l’entrée du centre‐bourg

Développer le pôle secondaire de Fay‐la‐Triouleyre.

 Des possibilités d’implantation seront préservées sur ce secteur

PADD
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AXE 1 – UNE VITALITE A CONFORTER…
UN DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE RAISONNÉ

‐ Conforter le tissu économique existant :

En permettant une optimisation du foncier disponible.

 valorisation du potentiel foncier encore disponible

En permettant une évolution de l’urbanisation existante sur le secteur de La Prade.

 permettre une extension de la zone au Nord de la RN88

PADD
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AXE 1 – UNE VITALITE A CONFORTER…
UN DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE RAISONNÉ

‐ Encourager les activités de valorisation du territoire et de son identité :

En favorisant la pérennité de l’activité agricole

 s’orienter vers une gestion économe de l’espace concourant à une préservation du foncier agricole

 privilégier une évolution de l’urbanisation au sein des dents creuses, et si besoin, en extension au contact de
l’urbanisation existante

 offrir la possibilité de développement des installations existantes et en permettre les nouvelles
implantations d’exploitations

En permettant le développement de projets d’hébergement touristique intégrés à leur environnement.

 projets d’habitats légers de loisirs pourront voir le jour

 nouveaux projets d’hébergements touristiques favorables à la diversification de l’activité agricole, sera
autorisée

 activités complémentaires de vente à la ferme et de restauration à la ferme, seront également autorisées

PADD



36

PADD
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AXE 2 ‐ … AU SERVICE DU CADRE DE VIE
UNE GESTION DURABLE DU TERRITOIRE À ASSURER

‐ Promouvoir les économies d’énergie et le recours aux énergies renouvelables, au service d’une sobriété et d’une
autonomie du territoire :

Encourager les opérations de réhabilitations du bâti et promouvoir les nouvelles constructions performantes.

 encouragement aux alternatives à la voiture pour les déplacements de proximité (poursuite du travail de
sécurisation et de pérennisation des liaisons modes actifs, promotion de l’aire de covoiturage, renforcement
du réseau de transports en commun…)

 incitation à la rénovation énergétique des bâtiments

Permettre l’aménagement d’unités de production collectives.

 projets innovants et permettant d’augmenter la part du renouvelable seront favorisés

 installations visant une production collective pourront également s’implanter sur des sites pollués, dégradés
ou impactés par des périmètres de protection au titre des risques technologiques

PADD
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AXE 2 ‐ … AU SERVICE DU CADRE DE VIE
UNE GESTION DURABLE DU TERRITOIRE À ASSURER

‐ Encourager le recours aux circuits courts en matière d’alimentation :

Préserver le foncier agricole et permettre l'activité de maraîchage.

 privilégier une préservation du foncier agricole et des potentiels d’évolution des exploitations, notamment
en vue de développer le maraichage

Créer des espaces de « jardins familiaux ».

 favoriser la création de « jardins familiaux »

 initiatives d’aménagement de ces espaces seront ainsi encouragées, en particulier au sein des futures
opérations d’aménagement et de programmation

PADD
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AXE 2 ‐ … AU SERVICE DU CADRE DE VIE
UNE IDENTITÉ À CONFORTER

‐ Identifier et protéger les éléments patrimoniaux qui font la richesse du territoire :

Reconnaitre et valoriser la biodiversité.

 ne pas protéger uniquement les cours d’eau et leur ripisylve, mais également l’ensemble des sous‐trames
qui constituent des réservoirs de biodiversité et des continuités écologiques

 sous‐trame humide : cours d’eau, mares, étangs et des zones humides

 sous‐trame boisée : boisements anciens

 sous‐trame bocagère : haies, arbres isolés et bosquets

Protéger les secteurs d’argiles affleurantes.

 protection des secteurs concernés comme les pentes du Mont Brunelet

PADD
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AXE 2 ‐ … AU SERVICE DU CADRE DE VIE
UNE IDENTITÉ À CONFORTER

‐ Identifier et protéger les éléments patrimoniaux qui font la richesse du territoire :

Respecter les caractéristiques du bâti et des éléments patrimoniaux de caractère.

 préserver l’histoire architecturale du territoire en mettant en place des règles visant à préserver l’identité du
bâti vernaculaire

 autoriser sous certaines conditions, le changement de destination de bâtiments anciens pour éviter
notamment la formation de ruines

 autres éléments bâtis remarquables comme le petit patrimoine (croix, lavoirs…) bénéficieront d’une
identification spécifique avec des prescriptions ponctuelles

Valoriser les abords des bâtiments patrimoniaux.

 château de Saint‐Germain‐Laprade est situé au cœur du bourg : préserver les cônes de vue existants sur le
château

PADD
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AXE 2 ‐ … AU SERVICE DU CADRE DE VIE
UNE ÉVOLUTION DE LA MOBILITÉ À FAVORISER
‐Réorganiser la circulation automobile sur le bourg :

S’appuyer sur un projet de déviation du bourg afin de repenser l’organisation de la circulation dans le bourg.

 la commune souhaite à terme l’aménagement d’un itinéraire de déviation du bourg : améliorer le
fonctionnement viaire du bourg, garantir de meilleures conditions de sécurité et offrir un cadre de vie de
qualité

Offrir une capacité de stationnement en entrée de bourg permettant de soulager le fonctionnement du centre.

 des prescriptions règlementaires pourront être mises en place concernant les nouvelles constructions

 l’aménagement d’un nouvel espace de stationnement en entrée de bourg
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AXE 2 ‐ … AU SERVICE DU CADRE DE VIE
UNE ÉVOLUTION DE LA MOBILITÉ À FAVORISER

‐ Développer les mobilités douces :

Sécuriser les déplacements doux, en particulier sur le bourg.

 les itinéraires existants doivent être préservés et la création de nouveaux en particulier au sein des futures
opérations d’aménagement, permettra de parvenir à un maillage global

Valoriser les liaisons inter‐villages.

 les itinéraires locaux de randonnées, les GR… doivent être préservés, entretenus et développés
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AXE 2 ‐ … AU SERVICE DU CADRE DE VIE
UN CONFORT DE VIE À AMÉLIORER

‐ Diversifier l’offre d’équipements de proximité :

Adapter l’offre d’équipements aux évolutions des besoins de la population.

 laisser la possibilité aux équipements existants de se développer afin de s’adapter aux besoins de la
population

Développer les espaces de jeux et loisirs à destination des enfants et des familles.

 aménagement d’un espace sportif sur le secteur de Peyrard et d’un espace multi‐sports à Fay‐la‐Triouleyre
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AXE 2 ‐ … AU SERVICE DU CADRE DE VIE
UN CONFORT DE VIE À AMÉLIORER

‐ Aménager de nouveaux espaces paysagers de proximité au sein des espaces urbanisés :

Valoriser les éléments existants de la trame verte et aménager de nouveaux espaces paysagers de proximité.

 végétalisation et désimperméabilisation des espaces

 préservation des espaces paysagers existants intra‐muros et le développement de nouveaux, notamment au
sein des opérations d’aménagement

Valoriser la place de l’arbre au sein des espaces urbanisés.

 développer une stratégie d’adaptation : identification de certains sujets d’intérêt pourra être réalisée

 au sein des espaces libres intra‐muros : plantation d’arbres
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Questions / remarques ?
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION


